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Ligne de démarcation 

 

 

Nom : 
Prénom : 
Classe : 
 

 

 La communication des Alliés  
 

 

Carte du département du Cher sous l’Occupation,  
entre 1940 et 1944.  

D’après Michel Pigenet 
et Marcel Cherrier 

« Combattants de la  
Liberté », 1976.  
AD 18 - 8° 1772 

Communes  
mentionnées  

dans ce dossier 
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Documents 1 et 2 : Quel est le thème de ces 2 rapports ? Ou encore, qu’est-ce qui a été découvert ?  

Dates ? Nombre ?  

Consignes : Regardez d’abord, même rapidement, l’ensemble des documents. Parcourez toutes les questions.  
                    Vous n’êtes pas tenus de rédiger.  

Comment sont-ils vraisemblablement 
arrivés ?   
Relevez le mot le plus explicite :  

Faites un petit dessin 
du dispositif :  A l’aide de la carte du Cher, repérez où cela s’est produit :  

Région de Vierzon Région de Bourges Cher Nord Cher Sud Cher Est 

Relevez une commune :  

Documents 1 et 2 : Quelle autorité a constaté les faits ?   
De quelles brigades ?  

Remarque : quelle trace de la République, 
pourtant abolie par le régime de Vichy,  
persiste sur le cachet ?  

A qui sont adressés ces rapports ? Simplifiez !  

Globalement, dans cet exemple précis, est-on plutôt en zone occupée ou en 
zone dite « libre » ?  

Document 3, recto et verso : Ces documents ont-ils été élaborés à la va-vite ? Justifiez votre réponse.  

Quelle personnalité s’y exprime ? Qui est-ce ? Qui les distribue ?  Quel est le thème général ?  
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Que représentent les 4 photographies ?  

Document 4 : Date ? En identifiant les composantes de la page de Une, la première page, montrez que ce docu-
ment est un véritable journal :  

Quel est son thème principal ? (2 articles).  

Document 5 : De qui émane-t-il ? Date ? Quel est son thème principal ? De quel allié est-il aussi question ?  

Document 6 : Qui écrit ce document ? Destiné à qui ?   Quel est son thème ?  

Quelle « chose » originale est citée ?  

Documents 1, 2 et 6 : qui récupère tout ce qui est saisi ?  

Conclusion et synthèse : 1°Que nous apprennent ces documents sur la communication des Alliés vers la 
France ? Que cherchent-ils à faire ? 
2°Quelles autorités enquêtent sur le terrain ? Qui leur donne des consignes (doc. 6) ?  
3° Montrez que les occupants allemands prennent tout cela très au sérieux.  
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………...........................................................
...........................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................... 



SERVICE EDUCATIF > Dossier > La communication des Alliés  

 DIRECTION DES ARCHIVES DEPARTEMENTALES ET DU PATRIMOINE  
MUSEE DE LA RESISTANCE ET DE LA DEPORTATION DU CHER 

Les documents que vous avez utilisés :  

Document 1  
AD 18 - 1 W 72 -13-R 

Document 3 
AD 18 - 1 W 72 -13 

Document 2  
AD 18 - 1 W 72 -13-R 

Document 3  
AD 18 - 1 W 72 -13 

Document 4 
AD 18 - 1 W 73-04-1 

Document 5 
AD 18 - 1 W 73-05-1 

Document 6 
AD 18 - 1 W 83 

D'après les travaux de Corinne Petit,  "La propagande clandestine dans le département du Cher de 1939 à 1944",  (mémoire de maîtrise, 
1988-89), 58 PV, concernant les tracts et journaux d'origine alliée envoyés par avion, ont été établis pour la zone Sud, dite "libre", et 65 
pour la zone Nord, ou zone occupée.  


